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Ce 22e cahier vise à familiariser le lecteur à la recherche électorale. D’une part, 
Pascal Sciarini, professeur à l’Université de Genève, Département de science 
politique et relations internationales, passe d’abord brièvement en revue les mo-
dèles classiques d’explication du vote, puis présente sommairement les prin-
cipales pistes de développement que la recherche électorale a empruntées au 
cours des dernières décennies. D’autre part, il résume une étude qui permet 
d›illustrer les développements récents de la recherche électorale.  

Das 22. Heft der Akademievorträge hat zum Ziel, die Leserschaft mit der Wahl-
forschung vertraut zu machen. Hierzu erörtert Pascal Sciarini, Professor an der 
Université de Genève, Département de science politique et relations internatio-
nales, zum einen in knapper Form die klassischen Modelle der Wahlerklärung. 
Im Anschluss hieran zeichnet er zusammenfassend die wichtigsten En-
twicklungslinien nach, welche die Wahlforschung in den letzten Jahrzehnten 
durchlaufen hat. Zum anderen stellt er eine Studie vor, die sich als Illustration 
für die neuesten Entwicklungen in der Wahlforschung heranziehen lässt. 

La conférence publiée ici a été présentée par le professeur Pascal Sciarini lors 
de la séance du Comité de l’Académie suisse des sciences humaines et sociales 
du 13 septembre 2013.
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Conférence de l’Académie de Monsieur le Professeur Pascal Sciarini
Septembre 2013

Introduction

Ce texte poursuit un double objectif. Il vise d’une part à familiariser le lecteur* 
à la recherche électorale. A cette fin, le texte passe d’abord brièvement en revue 
les modèles classiques d’explication du vote, puis présente sommairement les 
principales pistes de développement que la recherche électorale a empruntées 
au cours des dernières décennies. D’autre part, ce texte résume une étude ré-
cente à laquelle j’ai eu l’occasion de contribuer et qui permet d’illustrer les dé-
veloppements récents de la recherche électorale. Dans la mesure où cette étude 
porte sur la Suisse, je saisirai aussi l’occasion d’évoquer comment la recherche 
électorale est structurée en Suisse, comment elle est financée et sur quel matériel 
empirique elle s’appuie.

* Toute désignation de personne, de statut ou de fonction s’entend indifféremment au féminin et au masculin
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Les modèles classiques d’explication du vote

Qui vote, et pour quel parti? Cette question est au cœur de la recherche élec-
torale. La recherche électorale est une composante importante d’un champ 
plus large, le comportement politique, qui est lui-même une des principales 
sous-disciplines de la science politique. Historiquement, la recherche électorale 
a été fortement influencée par trois grands modèles d’explication du vote: l’ap-
proche socio-structurelle de l’école de Columbia, l’approche psycho-politique 
de l’école de Michigan et l’approche du choix rationnel de l’école de Rochester. 
Pour les tenants de l’école de Columbia (Lazarsfeld et al. 1944), «une personne 
pense, politiquement, comme elle est socialement. Les caractéristiques sociales 
déterminent les préférences politiques». Selon cette école, la décision de voter 
pour un parti est donc déterminée par le groupe social auquel on appartient, 
c’est-à-dire par des variables sociologiques lourdes comme le statut socio-écono-
mique (le niveau d’éducation, le revenu, la classe sociale), la religion, ou le lieu 
de résidence: les divisions sociales existant dans un pays ou dans une région 
constituent autant de bases potentielles que les partis peuvent chercher à mobi-
liser, afin de conquérir le soutien des électeurs et des électrices. 

De son côté, l’école psycho-sociologique de Michigan (Campbell 1960) a mis 
en avant l’importance des attitudes politiques, et en particulier de l’identifi-
cation partisane. Définie comme un attachement affectif, psychologique, à un 
parti, l’identification partisane fonctionne comme une sorte de «raccourci co-
gnitif», c’est-à-dire qu’elle offre aux électeurs un moyen simple mais efficace 
de faire face à la complexité des choix politiques et de donner une cohérence à 
leur comportement politique ou électoral. Selon le célèbre «entonnoir de cau-
salité» développé par l›école de Michigan, l›identification partisane exerce une 
influence décisive sur le vote de manière directe et indirecte, c›est-à-dire en 
interaction avec deux autres facteurs: les attitudes par rapport aux candidats et 
aux personnalités politiques, et les attitudes par rapport aux enjeux politiques.1 

Enfin, la troisième grande école, dite école de Rochester (Downs 1957, Enelow et 
Hinich 1984), s’inscrit dans le paradigme plus large du choix rationnel et de l’ap-
plication d’approches économiques à l’étude des phénomènes et des processus 

1 S’identifier à un parti ne signifie pas nécessairement être membre de ce parti, ni même voter pour ce parti à cha-
que élection, mais dénote néanmoins d’un attachement durable, acquis dans l’enfance par socialisation familiale. 
Si l’identification partisane est donc source de stabilité, les attitudes par rapport aux candidats et les attitudes par 
rapport aux enjeux politique sont, en revanche, susceptibles de fluctuer.
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politiques. Cette école conçoit le vote comme un choix fondé sur un calcul de 
type coût-bénéfice, les électeurs étant supposés choisir le parti (ou le candidat) 
qu’ils évaluent le plus favorablement – de manière rétrospective ou prospective 
– c’est-à-dire le parti qui va leur rapporter la plus grande «utilité», au sens éco-
nomique du terme. Si l’école du choix rationnelle est peut-être moins fameuse 
que les deux autres approches classiques elle est néanmoins cruciale, car elle a 
inspiré – et continuer d’inspirer – de nombreux modèles de vote reposant sur 
le postulat fondamental selon lequel les «acteurs» (dans le cas d’espèce, les ci-
toyens) agissent de manière rationnelle et cherchent à maximiser leur utilité. 

Ainsi, toutes les théories spatiales du vote postulent qu’un votant va choisir un 
parti en fonction de son évaluation de la distance existant entre lui et les partis 
en compétition du point de vue idéologique ou en matière d’enjeux politiques. 
C’est-à-dire: un votant va évaluer la distance existant entre sa position sur un 
enjeu donné (par exemple en matière de dépenses sociale, d’environnement, de 
fiscalité, de politique à l’égard des étrangers, etc.) et celle des partis en compéti-
tion sur ce même enjeu, et s’en servir pour faire son choix électoral. Seule diffère 
la manière de définir et de mesurer la «distance» existant entre les votants et 
les partis. Selon le modèle classique, dit modèle «de proximité» (Downs 1957, 
Enelow et Hinich 1984), un votant va simplement choisir le parti qui est le plus 
proche de lui sur une (ou plusieurs) dimension(s) politique(s). Selon la concep-
tion alternative du modèle «directionnel» Rabinowitz et McDonald 1989), un 
votant va choisir le parti qui a des préférences similaires aux siennes, mais plus 
extrêmes. 

Les lacunes des modèles classiques et le renouvelle-
ment des approches

Les trois grands paradigmes classiques du comportement électoral ont donné 
lieu à toutes sortes de critiques et de développements. On a par exemple repro-
ché au modèle de Columbia d’être trop déterministe et pas très performant au 
niveau empirique,2 aussi en raison du déclin au cours du temps des variables 
sociologiques «lourdes» du comportement politique. Le modèle de Michigan a 

2 Le pouvoir explicatif des modèles basés sur les seules variables socio-démographiques est généralement modes-
te et le plus souvent inférieur aux modèles incluant des variables politiques.
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quant à lui été critiqué pour sa focalisation excessive sur l’identification parti-
sane, une variable par ailleurs tellement proche du comportement électoral que 
l’influence de la première sur la seconde en devient quasiment tautologique 
(Van Deth 1986). On a aussi déploré l’incapacité de cette école à expliquer le 
comportement de vote des personnes qui ne s’identifient pas à un parti – les 
indépendants (Dalton 1984). Sur le plan empirique, divers auteurs ont mis en 
évidence un recul progressif des liens entre groupes sociaux et partis politiques 
au cours du temps, phénomène résumé par la notion de désalignement (Dalton 
et Wattenberg 2000).3 A ce mouvement peut toutefois répondre l’établissement 
de nouveaux liens entre les électeurs et les partis, c’est-à-dire un processus de ré-
alignement (Kitschelt 1994). Enfin, on a reproché au modèle du choix rationnel 
d’être trop influencé par les postulats de «l’homo economicus» et de négliger les 
spécificités de «l’homo politicus», notamment les déterminants non rationnels 
(culturels, affectifs, émotionnels) du comportement politique, ainsi que le rôle 
de l’environnement social et politique dans lequel il se produit.

Plus récemment, on a contesté la conception simpliste, homogène, de l’électorat 
sur laquelle reposent les études classiques du comportement électoral. Certes, 
ces études prennent en compte les différences de nature sociologique (telles que 
l’âge, le niveau d’éducation ou la classe sociale) et de nature politique (telles que 
l’identification partisane, l’idéologie ou les préférences sur les enjeux) de l’élec-
torat, mais elles omettent de considérer le fait que les citoyens et citoyennes se 
différencient encore les uns des autres sur d’autres aspects majeurs, comme le 
niveau de compétence politique ou le niveau d’intérêt pour la politique. Ain-
si, dans la lignée des études sur la formation de l’opinion (Zaller 1992),4 la re-
cherche électorale contemporaine part plus volontiers du présupposé selon le-
quel l’électorat est hétérogène ou diversifié (Lachat 2007), et qu’en raison de 
cette hétérogénéité les électeurs n’ont pas tous recours aux mêmes critères lors-
qu’ils évaluent les partis ou les candidats en lice.5

3 Ainsi, Franklin et al (1992) ont observé dans presque tous les pays qu’ils ont étudiés une diminution du poids des 
clivages sociaux dans l’explication du choix électoral. Toutefois, diminution ne signifie pas nécessairement dispa-
rition et même si les facteurs socio-structurels jouent un rôle secondaire, ils continuent néanmoins d’influencer la 
décision de vote (Dalton 2002, Knutsen et Scarbrough 1995).

4 Selon Zaller (1992), le niveau de compétence politique constitue une variable-clé dans les processus de formation 
des opinions: plus la conscience politique d’une personne est élevée, et plus cette personne est susceptible d’être 
exposée à un message politique, de le comprendre et donc de le «recevoir».

5 Un important courant de la recherche en comportement politique porte sur les raccourcis d’information que 
les citoyens sont susceptibles de mobiliser pour faire face à la complexité des enjeux et pour prendre ainsi des 
décisions politiques «raisonnables», sans nécessirement maîtriser tous les tenants et aboutissants de leur choix 
(Kuklinski et al. 2001, Lupia 1994).
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En outre, on a également reproché aux écoles classiques du vote d’être focali-
sées sur les caractéristiques des électeurs et électrices et de ne pas suffisamment 
prendre en compte le contexte dans lequel ces élections se déroulent: le contexte 
institutionnel (en particulier le type de système électoral); la nature et le degré 
de compétition partisane (partis et candidats en présence, alliances électorales, 
etc.); et les caractéristiques des campagnes électorales et de la couverture média-
tique (Curtice 2002, Holbrook 1996). On a fait valoir que la formation de l’opi-
nion en général et du choix électoral en particulier ne se développait pas dans 
un vide politique, mais au contraire dans un contexte institutionnel et politique 
bien précis, qui joue également un rôle fondamental. Autrement dit, on a criti-
qué le fait que la recherche électorale classique se limite aux aspects relevant de 
la demande politique, du côté des électeurs, et de négliger les aspects relevant 
de l’offre politique, du côté des partis et des candidats, qui sont aussi de nature 
à influencer le comportement électoral.

Une application au cas de la Suisse

La prise en compte de l’hétérogénéité de l’électorat et du contexte dans lequel la 
formation de l’opinion et des choix électoraux se développe a favorisé un renou-
vellement des études du comportement électoral.6 Ce saut qualitatif a également 
été favorisé par les progrès enregistrés quant aux méthodes et techniques quan-
titatives mobilisées. La recherche électorale contemporaine s’appuie en effet sur 
des méthodes statistiques sophistiquées – et exigeant des compétences élevées 
de la part des chercheurs. Faire l’inventaire des connaissances récentes acquises 
grâce à ce renouvellement des approches et des méthodes serait un exercice fas-
tidieux et à vrai dire presque impossible à mener bien, compte tenu de la variété 
et de la richesse des études en comportement électoral conduites ces dernières 
années. C’est pourquoi j’ai préféré opter pour la présentation d’une étude qui 
puisse servir à illustrer les développements récents précités, à savoir la prise en 
compte du rôle de l’offre politique et des différences existant entre les électeurs 
en termes de motivation et de compétence (Gerber et al. à paraître).

6 Un renouvellement analogue vaut également en ce qui concerne l’étude du comportement dans les votes de 
démocratie directe, un domaine évidemment particulièrement important dans le contexte suisse, compte tenu du 
degré de développement de la démocratie directe et de la fréquence élevée des votations (voir notamment Kriesi 
2005, Sciarini et Tresch 2011).



8 Recherche électorale: développements récents et application au cas de la Suisse

Le point de départ de cet article est la célèbre affirmation de Valdimer O. Key 
(1966) – un autre pionnier de la discipline – selon laquelle «les votants ne sont 
pas fous». Dans un livre publié à titre posthume, Key (1966) prend la défense 
des votants et argumente que ceux-ci se comportent de manière rationnelle et 
responsable, pour autant que les partis politiques leur en donnent l’occasion. Se-
lon lui, l’électorat fonctionne comme une sorte de caisse de résonnance («echo 
chamber»), qui reflète les alternatives offertes par les partis. Ce ne sont donc pas 
les électeurs, mais les partis, qu’il faut blâmer si les décisions de vote manquent 
de cohérence: si les partis n’offrent pas des choix politiques clairs, les votants 
sont forcément dans l’incapacité de choisir de manière éclairée; c’est seulement 
si les partis défendent des positions politiques distinctes et offrent des alterna-
tives claires aux votants, que ces derniers seront en mesure de choisir le parti le 
plus proche de leur propre position.

Dans notre étude, nous avons repris à notre compte cette hypothèse générale en 
la transposant du niveau du système de partis – ce que Key nommait la «clarté 
des alternatives» – à celui des partis politiques pris séparément – ce que nous 
nommons la «clarté du profil des partis».7 Selon notre définition, un parti po-
litique présente un profil politique clair s’il défend une position distincte de 
celle des autres partis sur un enjeu donné et s’il existe une forte unité de vue au 
sein de ce parti sur cet enjeu. D’un côté, un parti qui ne défend pas une position 
distincte peut difficilement se différencier de ses compétiteurs. D’un autre côté, 
un parti qui adopte une position distincte mais qui est divisé en son sein ne pré-
sente pas non plus un profil clair: ses divisions internes auront les mêmes effets 
qu’une absence de position distincte, à savoir qu’ils vont brouiller les messages 
délivrés aux électeurs et, par conséquent, affaiblir leur capacité à évaluer le parti 
en question. Selon notre première hypothèse de recherche, l’influence du vote 
d’enjeu dépend donc de la clarté du profil d’un parti: plus un parti est clairement 
profilé sur un enjeu, plus cet enjeu influencera le vote pour ce parti.

A côté de la prise en compte d’un facteur relevant de «l’offre politique» (le degré 
de clarté du profil des partis), notre étude a également intégré un facteur relevant 
de la «demande politique», c’est-à-dire des caractéristiques des électeurs. La 
recherche électorale a montré que les différences existant d’un électeur à l’autre 
en termes de «compétence politique», c’est-à-dire de motivation politique et de 
connaissances politiques, avaient des conséquences importantes sur la manière 
dont les électeurs forment leur opinion. Intuitivement, on imagine aisément que 

7 Les deux concepts sont étroitement liés: il ne peut pas y avoir d’alternatives claires si les partis n’ont pas un profil 
clair et distinct les uns des autres.



9Swiss Academies Communications, Vol. 9, No 2, 2014

des électeurs plus motivés et mieux informés seront davantage en mesure de 
connaître les positions des partis sur les divers enjeux politiques et, par consé-
quent, plus susceptibles de faire leur choix électoral sur cette base, que les élec-
teurs peu motivés et faiblement informés.

Plus précisément, nous faisons l’hypothèse que la compétence politique in-
fluence le choix électoral en interaction avec la clarté du profil d’un parti sur un 
enjeu donné. Si un parti a un profil clair, la compétence politique ne va guère 
faire de différence, car dans une telle situation même les votants les moins mo-
tivés et les moins compétents seront à même de connaître la position du parti 
et d’évaluer le parti en conséquence. Par contre, si un parti a un profil peu clair, 
seuls les électeurs les plus compétents seront capables d’identifier – approxima-
tivement – la position du parti. Selon cette seconde hypothèse, lorsque le profil 
du parti sur un enjeu est peu clair, plus le degré de compétence politique des 
votants est élevé, plus l’impact de cet enjeu sur le choix électoral sera élevé. Si 
un parti a un profil clair, la compétence des votants n’a pas d’importance.

Matériel empirique et indicateurs

Pour tester ces deux hypothèses, nous avons utilisé des données issues des en-
quêtes dites Selects, pour «Swiss electoral studies». Le projet Selects est né en 
2005 à l’initiative des instituts de science politique des Universités de Berne, Ge-
nève et Zurich (Farago 2005), instituts qui collaboraient déjà précédemment dans 
le cadre des analyses VOX conduites après chaque votation fédérale. Le projet Se-
lects a depuis été transféré au Centre de compétences suisse en sciences sociales 
(FORS).8 Financées par le FNS, les enquêtes électorales sont conduites depuis 
1995 à l’occasion de chaque nouvelle élection fédérale, soit tous les quatre ans. 
Font notamment partie du dispositif d’enquêtes un sondage d’opinion post-élec-
toral conduit auprès d’un échantillon représentatif de la population suisse9 et 

8 En parallèle, une commission regroupant des représentants des milieux académiques et de l’administration 
fédérale (Chancellerie fédérale et Office fédéral de la statistique), la Commission Selects, a été créée afin d’orienter 
et de superviser les études électorales en Suisse. Avant le transfert du projet Selects au Centre de compétences 
suisse en sciences sociales, cette commission était rattachée à l’Académie suisse des sciences humaines et socia-
les. L’auteur de ce texte est depuis 2008 le président de la Commission Selects.

9 Jusqu’en 2007, l’échantillon national comportait 2’000 personnes. Depuis 2007, il inclut un sur-échantillonnage des 
petits cantons, afin d’avoir au moins 100 répondants dans chaque canton. De plus, dans trois cantons (Genève, 
Tessin et Lucerne), le nombre de personnes interrogées est de 600. Au total, le nombre de personnes interrogées 
dans l’enquête de 2007 s’élève ainsi à 4392 interviews.
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une enquête auprès des candidats à l’élection au Conseil national et au Conseil 
des Etats (voir notamment Lutz 2008). Nous avons utilisé le sondage post-électo-
ral pour mesurer les caractéristiques des votants et les préférences, et l’enquête 
auprès des candidats pour mesurer le profil politique des partis. Nous nous 
sommes concentrés sur les cinq principaux partis suisses qui concouraient en 
2007: les quatre partis gouvernementaux (Parti radical, Parti démocrate-chré-
tien, Parti socialiste et UDC), ainsi que les Verts.

La variable centrale de notre analyse, la «variable à expliquer», est le choix élec-
toral. Jusqu’à une date récente, le choix électoral était le plus souvent mesuré 
dans les études électorales par la décision de vote (on demandait simplement 
aux votants pour quel parti ils ont voté). De plus en plus d’études tendent à ap-
préhender les préférences partisanes dans une perspective plus large et à utiliser 
pour ce faire une mesure alternative, basée sur la probabilité de voter pour un 
parti. Plutôt que de nous limiter au parti pour lequel les votants ont effective-
ment voté, nous nous intéressons ainsi aux partis pour lesquels ils pourraient 
potentiellement voter. Dans les enquêtes Selects, les personnes interrogées sont 
invitées à indiquer, sur une échelle de 0 à 10, les chances qu’elles «votent un 
jour pour le parti X». Cette mesure de la probabilité de vote est posée pour les 
principaux partis politiques.

La probabilité de vote présente deux avantages. D’une part, elle est étroitement 
liée au choix électoral, si bien qu’étudier la probabilité de vote équivaut presque 
à étudier le choix électoral (Sciarini 2010). D’autre part, tout en étant très proche 
du choix électoral, la probabilité de vote ne souffre pas des mêmes inconvé-
nients. D’abord, le choix électoral nous informe seulement sur la préférence 
«absolue» d’un électeur (le parti auquel cet électeur a accordé son vote), alors 
que la probabilité de vote nous permet de mesurer ses préférences «relatives» et 
de comparer la probabilité que cet électeur vote pour un parti plutôt que pour un 
autre parti. Ensuite, pour les petits partis le choix électoral pose des problèmes 
statistiques, en raison du faible nombre de personnes ayant pris part au scrutin 
et ayant voté pour un petit parti. La probabilité de vote ne connaît pas ce pro-
blème puisque les petits partis sont évalués par le même nombre de répondants 
que les grands partis.

En ce qui concerne les «enjeux politiques», nos données nous informent sur les 
deux principales dimensions qui composent l’espace politique en Suisse (Kriesi 
et al. 2008, Nicolet et Sciarini 2010): le conflit économique classique relatif au 
degré souhaité d’intervention de l’Etat et du marché («laisser-faire») dans l’écono-
mie, conflit qui se manifeste notamment dans les enjeux de type redistributif (as-
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surances sociales, fiscalité, justice sociale, etc.); un conflit culturel relatif au degré 
de d’ouverture de la Suisse vis-à-vis du monde extérieur et de modernisation des 
institutions (Brunner et Sciarini 2002, Giugni et Sciarini 2009, Kriesi et al. 2008).

Plus concrètement, dans l’enquête Selects nous avons demandé aux personnes 
interrogées d’exprimer leurs préférences sur des échelles de 1 à 5 concernant, 
d’une part, un enjeu relatif à la fiscalité (faut-il taxer davantage les hauts revenus 
ou pas?) et, d’autre part, un enjeu relatif à l’ouverture internationale de la Suisse 
(faut-il adhérer à l’Union européenne (UE) ou au contraire faire cavalier seul?). 
En plus de ces deux enjeux spécifiques (fiscalité, adhésion à l’UE), nous utili-
sons une troisième mesure, l’auto-positionnement sur l’échelle gauche-droite (1 
à 10), qui peut être considérée comme la résultante ou la synthèse des diverses 
lignes de conflits existant dans le système de partis. En outre, les répondants 
n’étaient pas seulement invités à exprimer leurs propres préférences sur ces 
trois types d’enjeux (fiscalité, UE et gauche-droite), mais aussi à indiquer où les 
cinq principaux partis politiques suisses se situent selon eux sur ces trois mêmes 
enjeux. Sur cette base, nous avons pu calculer pour chaque votant la distance le 
séparant de chacun des cinq partis, et ceci pour chacun des trois enjeux.

Notre mesure du degré de compétence politique des votants inclut deux élé-
ments, un élément motivationnel et un élément cognitif. L’élément motivation-
nel est mesuré par l’intérêt pour la politique exprimé par les répondants. L’élé-
ment cognitif se rapporte aux connaissances politiques des votants et se base 
sur quatre questions factuelles: connaissance du nombre de partis représentés 
au Conseil fédéral, du nom du Président de la Confédération, du nombre de 
sièges détenus par le canton de domicile au Conseil national et du nombre de 
signatures nécessaires pour lancer une initiative populaire. Les deux échelles 
(de motivation et de connaissances) sont ensuite fusionnées dans une échelle 
de compétence politique.   

Pour caractériser le degré de clarté du profil des partis, nous nous sommes servis 
de l’enquête auprès des candidats aux élections fédérales, à laquelle 54% d’entre 
eux ont répondu. A partir des réponses des candidats, nous avons calculé la 
position moyenne de chacun des cinq partis sur les trois enjeux évoqués pré-
cédemment (fiscalité, UE, gauche-droite). La distance existant entre la position 
d’un parti et celle des autres partis sur un enjeu donné permet de mesurer com-
bien un parti occupe une position distincte sur cet enjeu, tandis que la disper-
sion à l’intérieur du parti nous renseigne sur son degré d’unité (ou de division) 
sur cet enjeu. Comme je l’ai expliqué plus haut, position distincte et unité sont 
les deux critères permettant d’évaluer la clarté du profil d’un parti. Le tableau 1 
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présente le résultat de cette caractérisation du degré de clarté des partis sur les 
trois enjeux considérés.

10 Ce profil très clair est la conséquence directe de la «radicalisation» de l‘UDC, c‘est-à-dire de sa transformation d‘un 
parti agrarien en un parti de droite national-populiste au cours des deux dernières décennies (Mazzoleni 2003).

Tableau 1: Degré de clarté des partis politiques suisses (2007)

Echelle gauche-droite Adhésion à l‘Union européenne Taxation des hauts revenus

PS modéré élevé élevé

Verts modéré modéré élevé

PDC faible faible faible

PLR faible faible modéré

UDC élevé élevé élevé

Source: Gerber et al. (à paraître)

Selon nos mesures, l’UDC est clairement profilé sur chacun des trois enjeux et 
apparaît de ce fait comme le parti le plus profilé. Ce résultat ne surprendra pas 
les observateurs de la politique suisse, car des positions tranchées sur les en-
jeux et une ligne de parti claire sont au cœur de la stratégie électorale de l’UDC 
(Kriesi et Sciarini 2004).10 Vient ensuite le Parti socialiste (PS), clairement pro-
filé sur deux enjeux, et modérément sur le troisième. A l’inverse, le Parti libéral 
radical (PLR) et, surtout, le Parti démocrate-chrétien (PDC) apparaissent comme 
les partis les moins clairement profilés: ils se concurrencent mutuellement, ils 
subissent la concurrence de partis à leur droite et à leur gauche, et ils sont en 
plus relativement divisés à l’interne, en particulier en ce qui concerne l’enjeu 
européen.
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Résultats

Les analyses que nous avons conduites se basent sur des régressions linéaires 
multi-variées, dont je résume les principaux résultats. Conformément à notre 
première hypothèse, le degré de clarté du profil des partis sur un enjeu donné 
influence la manière dont les votants utilisent cet enjeu pour évaluer ces partis. 
Plus concrètement, plus un parti est profilé sur un enjeu, plus l’impact de cet 
enjeu sur la probabilité de voter pour ce parti est élevé. Le graphique 1 illustre 
cet effet à l’exemple des préférences en matière d’adhésion à l’UE. Ce graphique 
montre comment la distance entre un votant et un parti sur l’enjeu européen in-
fluence la probabilité de voter pour ce parti, en fonction du niveau de clarté du 
profil du parti (faible, modérée, élevée) sur cet enjeu.

Source: Gerber et al. (à paraître)

Graphique 1: Impact de la distance votant-parti en matière d’adhésion à l’Union eu-
ropéenne sur la probabilité de voter pour le parti, selon la clarté du profil du parti
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D’un côté, les trois courbes montrent que, quel que soit le degré de clarté du 
profil du parti, plus un votant se distancie de la position d’un parti du point de 
vue de l’adhésion à l’UE (soit un déplacement de la gauche vers la droite de l’axe 
horizontal), plus la probabilité que ce votant vote pour le parti correspondant 
diminue. D’un autre côté, on voit bien que la pente de la courbe est la plus forte 
lorsque le profil est le plus clair et la moins forte lorsque le profil est le moins 
clair. Plus précisément, lorsque le profil du parti n’est pas clair la probabilité de 
voter pour un parti augmente de moins de 20 points de pourcentage lorsque l’on 
passe d’un extrême à l’autre de l’axe horizontal. L’augmentation correspondante 
est de 30 points de pourcentage lorsque le profil du parti est modérément clair 
et de 45 points de pourcentage lorsque ce profil est très clair. 

Des effets de même ampleur se manifestent pour les deux autres enjeux. Ainsi, 
nos résultats confirment que lorsque les votants utilisent davantage la distance 
existant entre leur propre préférence sur un enjeu et leur perception de la posi-
tion d’un parti sur ce même enjeu en tant que critère de choix lorsque le profil 
du parti concerné est clair, que lorsqu’il est peu ou pas clair.

Les résultats des tests relatifs à notre seconde hypothèse portant sur les effets 
modérateurs de la compétence politique des individus sont plus subtils que pré-
vu. Pour rappel, selon notre hypothèse, la compétence politique conditionne la 
formation de l’opinion lorsque le profil du parti est peu clair, mais ne joue pas 
de rôle lorsque le profil du parti est moyennement clair ou très clair. Selon nos 
résultats, c’est en fait uniquement lorsque le profil du parti est modérément clair 
que la compétence politique des votants joue un rôle. Le graphique 2 illustre ce 
phénomène à l’exemple du conflit gauche-droite.
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Conformément à notre hypothèse, lorsque le profil du parti est très clair, le degré 
de compétence politique des votants ne joue aucun rôle dans l’évaluation des 
partis: que le votant soit très peu compétent (extrême gauche de l’axe horizontal) 
ou très compétent (extrême droite de l’axe), ceci n’influence pas sa probabilité 
de voter pour le parti concerné.11 De même, mais contrairement à notre hypo-
thèse, la compétence des votants ne joue pas non plus de rôle lorsque le parti est 
faiblement profilé. En revanche, comme l’indique la courbe relative aux partis 
modérément profilés, pour ces partis la compétence politique des votants fait 
une différence: plus le votant est compétent, et plus sa probabilité de voter pour 
le parti concerné est élevée; la différence est de près de 40 points de pourcentage 

Source: Gerber et al. (à paraître)

Graphique 2: Impact des préférences gauche-droite sur la probabilité de voter pour le 
parti, selon la clarté du profil du parti et le niveau de compétence politique des votants

11 Ou, pour être plus précis, ceci n‘influence pas l‘impact de la distance entre ce votant et un parti sur l‘axe gau-
che-droite sur la probabilité de ce vent de soutenir ce parti.
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entre un votant incompétent et un votant compétent. A nouveau, les résultats 
pour les deux autres enjeux (fiscalité et adhésion à l’UE) sont très similaires à 
ceux présentés dans le graphique 2. 

Comment expliquer que la compétence politique des votants joue un rôle lors-
qu’un le profil d’un parti est modérément clair, mais pas lorsque ce profil est très 
clair ou très peu clair? Lorsque le profil d’un parti est très clair, l’argument que 
nous avons avancé à l’appui de notre hypothèse est probablement valable: dans 
ce cas, le profil du parti est tellement clair et donc connu de tous que même les 
votants les moins compétents sont capables de situer un parti et de l’évaluer en 
conséquence. A l’inverse, lorsque le profil d’un parti est particulièrement peu 
clair, il est vraisemblable que les signaux que ce parti envoie aux votants sont 
tellement flous et/ou tellement ambigus que même les votants les plus compé-
tents sont incapables de situer correctement le parti – et de décider d’accorder 
ou non leur soutien à ce parti. Dans ces deux cas extrêmes (lorsque le profil du 
parti est très clair ou très peu clair), la compétence politique des votants ne peut 
pas influencer le processus de choix électoral. C’est seulement lorsque le profil 
d’un parti est modérément clair qu’il y a suffisamment – mais pas trop – d’infor-
mations et que la compétence politique peut exercer ses effets.
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Conclusion

L’étude dont j’ai résumé les principaux résultats s’inscrit dans la tendance ré-
cente en recherche électorale de prendre davantage en compte le rôle du contexte 
et de l’offre politique en général, et des caractéristiques des partis en particulier, 
dans le cas d’espèce le rôle de la clarté de profil des partis. Alors que les partis 
sont au cœur des études électorales, ces dernières ont souvent ont eu tendance 
à privilégier les caractéristiques des votants et à négliger le rôle des caractéris-
tiques des partis. 

Notre étude confirme l’intuition fondamentale de Valdimer O. Key, selon la-
quelle «les votants ne sont pas fous», mais sont au contraire capables de se 
comporter de manière rationnelle et responsable, pour autant que les partis leur 
en donnent la possibilité en leur offrant des choix clairs. Plus un parti est clai-
rement profilé sur un enjeu, plus cet enjeu a un impact sur l’évaluation des 
partis. En sus des implications scientifiques de notre étude, celle-ci a également 
des implications pratiques. D’abord, elle suggère qu’en défendant des positions 
claires les partis peuvent fortement influencer (améliorer) le processus de for-
mation de l’opinion. Ensuite, elle confirme que le profil des partis joue un rôle 
en interaction avec la compétence des votants. En particulier, elle montre qu’un 
profil partisan clair peut «compenser» les différences de compétence politique 
et aider ainsi les votants, qu’ils soient compétents ou non, à voter en connais-
sance de cause.
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